
 

 
 
 

 

 

LA SÉCURITÉ À LA PISCINE  
UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE! 
 
 



À la piscine, à la plage ou au parc aquatique… 
 

LE RÔLE DES BAIGNEURS      

 

En tant que baigneur, je m’assure : 

 · de respecter les règlements du lieu de baignade ; 

 · d’accompagner et de surveiller mes enfants ; 

 · de respecter les autres baigneurs ; 

 · d’aviser les sauveteurs de toutes situations douteuses ou 
dangereuses ; 

 · de plonger aux endroits désignés à cet effet ; 

 · de ne pas me baigner sous l’effet de l’alcool ou de la drogue. 

 

Aussi, avant d’entrer à l’eau, il est de ma responsabilité de connaître 

les spécifications du lieu : la profondeur de l’eau, l’inclinaison de la 

plage, le niveau de difficulté de la glissoire, ou toute information 

nécessaire pour assurer la sécurité de ma baignade. 

  



Accompagner et superviser les enfants c’est : 

 

 · demeurer en tout temps à la distance d’un bras des enfants 
qui ne savent pas ou peu nager ; 

 · maintenir un contact visuel et être en mesure d’intervenir 
rapidement s’ils savent nager. 

 

Savoir nager signifie d’être en mesure de réussir la norme  

Nager pour survivre ou le test de natation de l’installation aquatique 

fréquentée. 

Pour en savoir plus sur la norme Nager pour survivre,  
consultez le site Web sauvetage.qc.ca. 

 
 

  



LE RÔLE DES SAUVETEURS 

 

En tant que sauveteur, je m’assure : 

 · de surveiller le plan d’eau dont j’ai la charge ; 

 · de maintenir à jour mes connaissances par le biais 
d’entraînements et de formations ; 

 · de faire respecter les règlements du lieu de baignade ; 

 · d’éviter les distractions occasionnées par d’autres tâches ou 
activités ; 

 · de me présenter au travail avec toutes mes capacités. 

 

En tant que sauveteur, j’ai à cœur le bien-être des usagers de mon 

plan d’eau. J’essaie de connaître ou de déceler les habiletés en 

natation des baigneurs présents. 

 

 

  



LE RÔLE DES GESTIONNAIRES 

 

En tant que gestionnaire, je m’assure : 

 · d’offrir un lieu de baignade sécuritaire ; 

 · de maintenir une bonne qualité de l’eau ; 

 · de superviser le personnel certifié par la Société de sauvetage. 

 

En tant que gestionnaire d’une installation aquatique, j’ai à cœur 

d’offrir un environnement sécuritaire et de superviser 

adéquatement mon personnel. 
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